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MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DE

L'ÉDUCATION NATIONALE

ARCHITECTURE

Ministre de l'Éducation Nationale

VU la loi du. 31 décembre 1913 sur les monuments historiques,
et la décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions
d'application de ladite loi;

VU l'arrêté du 23 Juillet 1923, classant parmi les Monuments
Historiques certaines parties de l'ancienne Abbaye de LA
GRASS3 (Aude) appartenant à l'Orphelinat des Médaillés
Militaires;

VU l'arrêté du 3 Juin 1932, classant parmi les Monuments His-
toriques^ la totalité des bâtiments de l'ancienne Abbaye de
LA GRASSE (Aude) appartenant à la Congrégation Hospitalière
des Filles de Notre-Dame des Douleurs;

VU l'avis de la Commission supérieure des Monuments Historiques
en date du 28 Mars 1958;

TU la délibération du Conseil d'Administration de l'Association
"Orphelinat et Maison de retraite des Médaillés Mlitaircs"
en date du 19 Juillet 1958 portant adhésion à l'extension
de classement envisagée;

A H R à I E :

Articlé.^premier.- Sont classés parmi les Monuments Historiques
les bâtiments de l'ancienne Abbaye de LA GRASSE (Aude) situés
entre la cour du cloître de l'Abbé, la cour de service et le
jardin d'entrée, figurant au cadastre sous les N°s I?, 18,
ISbis, 19 et 44 de la section G et appartenant à l'Association
"Orphelinat et i^aison de Retraite des Kédaillés militaire s"
association fondée en 1909> déclarée conformément à la loi du
1er Juillet 1901 ( K° 154». 547, J.O. du 29 Janvier I9II)» recon-
nue d'utilité publique par décret du 20 décembre 1922, dont
le siège social est 36 rue de la Bienfaisance à PARIS 8°.
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Article 2.- Le présent arrêté sera transcrit au bureau des
hypothèques de la situation de l'imaeuble classé.

Article 5.- Il sera notifié au Préfet du département de l'Aude
et au kaire de la coniûiune de LA uriASSiii ainsi qu'à l'Associa-
tion propriétaire qui seront responsables, chacun en ce q.ui le
concerne de son exécution./.

PARIS, le 12 Novembre 1958.

Pour le Minktre et par
Le DireUeur du Cabine/,

MAfTÉO-CONNEï
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Vu la loi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments

historiques;

vu l'avis de la Commission des Monuments historiques

en date du I> Avril 1923 ï

Vu l'adhésion donnée,dans sa séance du 20 Juin 1923»

par le Conseil d'Administration Centralc.de la Société des

Médaillés Militaires et notifiée à l'Administration des .

Beaux-Arts par Me Moreau, notaire à Paris, par lettre

date du 30 du même mois ; ï
*

A R R E T E :

Article premier:

Les parties suivantes de l'ancienne A"b"baye de Lagras,
(Aude)

- 1° Chapelle de l'A'Dté et âon vestibule,y compris ^fres-

ques, carrelages, crédence ; pièces voûtées situées au-

sous'dles deux étages da cloître avec les murs d'appui,

fenêtres anciennes comprises dans les murs et les mur»

limitant la cour du cloître ;

- 2° Grande salle avec son plafond et la cheminée ;

- 3° transept Nord de l'Eglise avec les deux chap.

- \° "bâtiments fortifiés des celliers et dortoirs

ifont classées parmi les Monuments Historiques »

Article 2

Le présent arrêté sera transcrit au "bureau des

hypothèques de la situation de l'immeuble classé



Article 3

II sera notifié au Préfet du département de l'Aude,

au Maire de la Commune de Lagrasse et au Président de la

Société des Médaillés militaires, 7 rue de Jouy, à Paris,

qui seront responsables, cnacun en ce qui le concerne, de

son exécution *

ta

Paît à Paris, le 23 Juillet 1923.


